
















































































   

RESALLIANCE 
Société Coopérative à forme anonyme au capital variable 

Siège social : 40, rue Eugène Jacquet - 59708 MARCQ EN BAROEUL 
R.C.S. LILLE METROPOLE 400 263 034 

 
 
 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE 
DU 26 JUIN 2024 

 
AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2023 

 
* * 

 
DEUXIEME RESOLUTION 
 
L'Assemblée Générale, sur proposition du Conseil d’Administration, décide d’affecter la perte nette comptable de 
l’exercice d’un montant de – 159.620,19 € de la façon suivante : 
 
Au compte report à nouveau débiteur      – 159.620,19 € 

Qui s’élevait à              - 716.422,64 € 
Et qui s’élèvera à              - 876.042,83 € 

 
Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, nous vous rappelons qu’aucun 
dividende n’a été distribué au cours des trois exercices précédents.  
 

Vote de l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle du 26 Juin 2024 
 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité des associés 
 
 
 
         Certifié conforme 
         Le Président 
         Jean-Pierre LETARTRE 
 

                                                                                                                         
 
 
 




























